
La fiche de situation familiale sert à renseigner la situation du conjoint et le nombre d'enfants à
charge. Ainsi vous pourrez faire la demande de supplément familial de traitement. En cas de
changement de situation, il est important de mettre à jour votre fiche de situation familiale.

Retrouvez les informations sur l'intranet: Dossier administratif

Remplissez facilement votre fiche de situation familiale en suivant ce tutoriel:

  1. Cliquer sur mes informations RH

  2. Cliquer sur fiche de situation familiale

  3. Cliquer sur signaler une modification si certains champs ne sont pas renseigner
ou ne sont pas à jour

  4. Cocher la case correspondante à la situation du conjoint(e) 

  5. Indiquer le nombre d'enfants à charges âgés de moins de 20 ans

  6. Déposer vos documents en lien avec votre situation actuelle

  7. Indiquer la date de fin de prise en compte du document

  8. Cocher la case sur l'exactitude de vos renseignements

  9. Cocher la case et préciser si vous connaissez votre gestionnaire de carrière

  10. Cliquer sur modifier pour valider vos renseignements

Fiche de situation familiale

Pour remplir votre fiche de situation familiale

Si vous cocher Oui, la liste des gestionnaires s'affichera et vous devrez sélectionner le
votre

https://intranet.vincennes.fr/jcms/vi_169630/dossier-administratif
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